


















































No de résolution 
ou annotation 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accorde, par la présente, une contribution financière no 
remboursable maximale de 2 437 $ dans le cadre du Fonds d'analyses et d'études à 1 

municipalité de La Pêche pour la réalisation du projet « Étude pour le développement de 1 
rivière La Pêche » selon les conditions de l'entente à être conclue avec le promoteur 
selon la disponibilité des fonds. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfèt , 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou leur 
remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant effet à 1 

présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-234 Fonds d'analyses et d'études (FAE) - Maison de la famille de Quyon 
Évaluation structurelle du centre de conditionnement physique d 
Pontiac 

ATTENDU QUE la Maison de la famille de Quyon a fait une demande de financement 1 
15 mai 2018 pour le projet « Évaluation structurelle du centre de conditionnement physiqu 
de Pontiac»; 

ATTENDU QU'un montant de 4 208 $ est nécessaire à la Maison de la famille de Quyo 
pour réaliser cette évaluation; 

ATTENDU QUE le projet a été présenté au service du Développement durable et que 1 

promoteur a fourni tous les renseignements nécessaires aux fins d'analyse; 

ATTENDU QUE l'objectif 3.2.2 du PALÉE 2015-2020 est de« soutenir le développement d 
l'entrepreneuriat privé, de l'entrepreneuriat d'économie sociale et de l'entrepreneuria 
collectif en offrant du financement remboursable et non remboursable »; 

ATTENDU QUE le projet cadre avec les règles et modalités du FAE telles que décrites dan 
la Politique d'investissement de la MRC des Collines-de-l 'Outaouais. 

ATTENDU QUE le Comité d'investissement commun de la MRC, par résolution CIC-18-06 
012, recommande d'accorder une contribution financière non remboursable maximale d 
4 208 $ dans le cadre du Fonds d'analyses et d'études à la Maison de la famille de Quyo 
pour la réalisation du projet « Évaluation structurelle du centre de conditionnement physiqu 
de Pontiac » selon les conditions de l'entente à être conclue avec le promoteur et selon 1 
disponibilité des fonds. 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, d'accorder une contributio 
financière non remboursable maximale de 4 208 $ dans le cadre du Fonds d'analyses e 
d'études (FAE) à la Maison de la famille de Quyon pour la réalisation du projet « Évaluatio 
structurelle du centre de conditionnement physique de Pontiac » selon les conditions d 
l'entente à être conclue avec le promoteur et selon la disponibilité des fonds. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou leur 
remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant effet à 1 

présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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18-06-235 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Fonds local d'investissement (FU) - Garantie d'un prêt par la 
prise d'une hypothèque - Centre de Service pour l'Économie et 
l'Emploi (CSEE) 

ATTENDU QUE le 26 août 1998, le gouvernement du Québec et le Centre local de 
développement (CLD} des Collines-de-l'Outaouais ont signé un contrat de prêt pour 
l'établissement d'un Fonds local d'investissement (FLI); 

ATTENDU QUE le 21 avril 2015, la MRC est devenue gestionnaire du Fonds local 
d'investissement (FLI); 

ATTENDU QUE par sa résolution 18-03-109, ce Conseil a décrétait qu'à partir du 1er 
avril 2018, la MRC exercerait dorénavant directement et exclusivement les 
compétences en matière de soutien au développement économique local et de 
soutien à l'entrepreneuriat tel que prévu par la Loi sur les compétences municipales; 

ATTENDU QUE le Conseil d'administration du CLD des Collines-de-l'Outaouais, par 
sa résolution CA-05-133 adopté à sa séance du 7 septembre 2015, accordait un 
prêt FLI de 200 000 $et que par sa résolution CA-07-60 adoptée à sa séance tenue 
le 5 septembre 2007 accordait un prêt FU de 93 750 $ à l'entreprise Centre de 
service pour l'Économie et l'Emploi (CSÉE} ayant sa place d'affaires au 1694, 
Montée-de-la- Source à Cantley; 

ATTENDU QU'aucune garantie n'est enregistrée pour ce prêt et que l'obtention 
d'une hypothèque de 2e rang au montant de 293 750 $ grevant l'immeuble 
appartenant au CSÉE situé au 1694, Montée-de-la- Source à Cantley, au bénéfice 
de la MRC, est nécessaire pour protéger cet investissement; 

ATTENDU QUE les deux (2) contrats de prêts prévoient que le prêteur peut prendre 
une garantie de 2e rang à la date qu'il déterminera; 

ATTENDU QUE la MRC est responsable de la seine gestion du Fonds local 
d'investissement; 

ATTENDU QUE les services professionnels requis pour l'enregistrement de la 
créance sont aux frais de la MRC; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise par la présente, la Préfète, madame Caryl 
Green et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Stéphane Mougeot à 
prendre une hypothèque en faveur de la MRC des Collines-de-l'Outaouais, afin de 
garantir un prêt de 293 750 $ provenant du Fonds local d'investissement accordé au 
Centre de service pour l'Économie et l'Emploi (CSÉE); 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE cette hypothèque grève la propriété connue 
comme étant le 1694, Montée-de-la-Source dans la municipalité de Cantley, 
province de Québec; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-236 Fonds local d'investissement (FLI) et Fonds local de solidarité 
(FLS) - Garantie d'un prêt par la prise d'une hypothèque- 9375-
0354 Québec inc. 

ATTENDU QUE le 26 août 1998, le gouvernement du Québec et le Centre local de 
développement (CLD) des Collines-de-l'Outaouais ont signé un contrat de prêt pour 
l'établissement d'un Fonds local d'investissement (FLI}; 
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ATTENDU QUE le 21 avril 2015, la MRC est devenue gestionnaire du FLI et du FLS; 

ATTENDU QUE le Comité d'investissement commun, par sa résolution CIC-18-06-
019, accordait un prêt FLI-FLS de 46 500 $ à l'entreprise 9375-0354 Québec inc. 
ayant sa place d'affaires au 57, rue Principale Est, dans la municipalité de La Pêche; 

ATTENDU QU'une des conditions de versement du prêt est l'obtention d'une 
hypothèque de 1 ero rang au montant de 46 500 $ grevant l'immeuble à construire au 
57, rue Principale Est dans la municipalité de La Pêche, soit le lot 4 092 062 du 
cadastre du Québec, circonscription de Gatineau, le tout, au bénéfice de la MRC; 

ATTENDU QUE les services professionnels requis pour l'enregistrement de la 
créance sont aux frais des promoteurs; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques 
Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise la préfète, madame Caryl Green et le 
directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Stéphane Mougeot à convenir 
d'une hypothèque en faveur de la MRC un prêt de 46 500 $ provenant du Fonds 
local d'investissement et du Fonds local de solidarité accordé à 9375-0354 Québec 
inc.; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE cette hypothèque affecte la propriété connue 
comme étant le 57, rue Principale Est dans la municipalité de La Pêche, province de 
Québec, soit le lot 4 092 062 du cadastre du Québec, circonscription de Gatineau; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-237 Rapport trimestriel - Fonds local de solidarité (FLS) 

ATTENDU QU'en décembre 2015, les Fonds locaux de solidarité de la FTQ ont 
signé une entente avec la MRC des Collines-de-l'Outaouais pour la gestion du Fonds 
local de solidarité (FLS) et que la MRC des Collines-de-l 'Outaouais en a délégué la 
gestion au CLD des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE par sa résolution 18-03-109, ce Conseil a décrétait qu'à partir du 1er 
avril 2018, la MRC exercerait dorénavant directement et exclusivement les 
compétences en matière de soutien au développement économique local et de 
soutien à l'entrepreneuriat tel que prévu par la Loi sur les compétences municipales; 

ATTENDU QUE la MRC doit produire un rapport trimestriel tel que prévu à l'entente 
avec les Fonds locaux de solidarité de la FTQ; 

ATTENDU QUE le rapport d'activités trimestriel traduit avec fidélité les activités de la 
période couverte du 1er janvier au 31 mars 2018; 

ATTENDU QUE le Comité d'investissement commun, par résolution CIC-18-06-025, 
recommande l'adoption du rapport trimestriel du Fonds local de solidarité (FLS) tel 
que déposé; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte, par la présente, le rapport trimestriel du Fonds 
local de solidarité. 

5942 



;; 
ii: 
± 
CD 

"' 0 z 

No de résolution 
ou annotation 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Coll ines-de-l'Outaouais 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-238 Fonds de développement culturel (FOC) Recycl' Art - Volet 
régional 

ATTENDU QUE le Centre d'art contemporain de l'Outaouais a fait une demande de 
financement le 27 avril 2018, pour le projet« Recyci'Art- Volet régional »; 

ATTENDU QUE le projet a été présenté au service du Développement durable et 
que le promoteur a fourni tous les renseignements nécessaires aux fins d'analyse; 

ATTENDU QUE le projet est en lien avec plusieurs objectifs de la Politique culturelle 
ainsi que le Plan d'action pour l'économie et l'emploi (PALÉE) 2015-2020 produit 
par le CLD des Collines-de-l 'Outaouais; 

ATTENDU QUE le projet cadre avec les règles et modalités du Fonds de 
développement culturel (FOC) telles que décrites dans la Politique d'investissement 
de la MRC des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE le financement permettra la réalisation du projet « Recyci'Art -
Volet régional » à L'Ange-Gardien; 

ATTENDU QUE le Comité d'investissement commun, par sa résolution CIC-18-06-
015, recommande d'accorder une contribution financière non remboursable 
maximale de 5 000 $ dans le cadre du FOC à Centre d'art contemporain de 
l'Outaouais pour la réalisation du projet « Recyci'Art - Volet régional » selon les 
conditions de l'entente à être conclue avec le promoteur et selon la disponibilité des 
fonds. 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accorde, par la présente, une contribution financière 
non remboursable maximale de 5 000 $ dans le cadre du Fonds de développement 
culturel à Centre d'art contemporain de l'Outaouais pour la réalisation du projet 
« Recyci'Art - Volet régional » selon les conditions de l'entente à être conclue avec 
le promoteur et selon la disponibi lité des fonds. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-239 Fonds de développement culturel (FOC) - Adoption de la 
Politique d'investissement révisée 

ATTENDU QUE par sa résolution 15-12-423, ce Conseil adoptait la Politique 
d'investissement du Fonds de développement culturel du CLD des Collines-de­
l'Outaouais; 

ATTENDU QUE par sa résolution 18-03-109, ce Conseil a décrétait qu'à partir du 1er 

avril 2018, la MRC exercerait dorénavant directement et exclusivement les 
compétences en matière de soutien au développement économique local et de 
soutien à l'entrepreneuriat tel que prévu par la Loi sur les compétences municipales; 
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ATTENDU QU'il y a lieu de modifier la Politique d'investissement du FOC afin que 
cette politique corresponde dorénavant aux compétences exercées par la MRC; 

ATTENDU QUE le Comité d'investissement commun, par sa résolution CIC-18-06-
023, recommande l'adoption de la Politique d'investissement du FOC révisée telle 
que déposée; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte, par la présente, la Politique d'investissement 
du Fonds de développement culturel révisée telle que déposée. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-240 Service du Développement durable - Adoption de la Politique 
de soutien aux entreprises 

ATTENDU QUE le 16 juin 2016, le Conseil des maires de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais adoptait, par résolution 16-06-242, la Politique de soutien aux entreprises 
du CLO des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE par sa résolution 18-03-109, ce Conseil a décrétait qu'à partir du 1er 
avril 2018, la MRC exercerait dorénavant directement et exclusivement les 
compétences en matière de soutien au développement économique local et de 
soutien à l'entrepreneuriat tel que prévu par la Loi sur les compétences municipales; 

ATTENDU QU'il y a lieu de modifier la Politique de soutien aux entreprises afin que 
cette politique corresponde dorénavant aux compétences exercées par la MRC; 

ATTENDU QUE le Comité d'investissement commun, par sa résolution CIC-18-06-
020, recommande l'adoption de la Politique de soutien aux entreprises telle que 
déposée; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte, par la présente, la Politique de soutien aux 
entreprises telle que déposée. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-241 Fonds locaux - Adoption de la Politique relative à 
l'établissement des radiations et des provisions des prêts 
défaillants 

ATTENDU QUE par sa résolution CA-18-49 adoptée le 7 mars 2016, le Conseil 
d'administration du CLO adoptait, la « Politique relative à l'établissement des 
radiations et des provisions des prêts défaillants- Fonds locaux »; 
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ATTENDU QUE par sa résolution 18-03-109, ce Conseil a décrétait qu'à partir du 1er 
avril 2018, la MRC exercerait dorénavant directement et exclusivement les 
compétences en matière de soutien au développement économique local et de 
soutien à l'entrepreneuriat tel que prévu par la Loi sur les compétences municipales; 

ATTENDU QU'il y a lieu de modifier la « Politique relative à l'établissement des 
radiations et des provisions des prêts défaillants - Fonds locaux » afin de 
correspondre dorénavant aux compétences exercées par la MRC des Collines-de­
l'Outaouais; 

ATTENDU QUE le Comité d'investissement commun, par sa résolution CIC-18-06-
022, recommande l'adoption de la Politique relative à l'établissement des radiations 
et des provisions des prêts défaillants - Fonds locaux telle que déposée; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte, par la présente, la « Politique relative à 
l'établissement des radiations et des provisions des prêts défaillants - Fonds 
locaux » telle que déposée. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-242 Transport adapté et collectif des Collines - Autorisation de 
renouvellement du protocole d'entente entre la MRC des 
Collines-de-l'Outaouais et la Société de Transport La Pêche et 
la Corporation de transport collectif des Collines 

ATTENDU QUE par sa résolution 13-01 -022, ce Conseil adoptait, le règlement n° 
172-12 visant la déclaration de compétence relativement à une partie du domaine 
de la gestion du transport de personnes, soit le transport adapté et le transport 
collectif rural; 

ATTENDU QUE l'article 6.3 dudit règlement prévoyait que la délégation de mandat 
serait maintenue, pour une période minimale de cinq (5) ans, aux deux organismes 
délégués actuels, soit la Société de transport La Pêche en transport adapté et la 
Corporation de transport collectif des Collines en transport collectif rural , les deux 
(2) organismes fonctionnant maintenant, suivant le principe de guichet unique, sous 
l'appellation de « Transports adaptés et collectifs des Collines », et qu'advenant le 
cas d'une fusion des deux (2) organismes susmentionnés, la délégation de mandat 
sera maintenue et transférée au nouvel organisme issu de ladite fusion, et ce, pour 
une période minimale de cinq (5) ans suivant l'entrée en vigueur dudit règlement; 

ATTENDU QUE le protocole d'entente, signé le 11 mars 2014, vient à échéance le 
31 décembre 2018; 

ATTENDU QUE Transport adapté et collectif des Collines a assuré le bon 
fonctionnement du service de transport adapté et collectif de type rural sur le 
territoire de la MRC des Collines-de-l'Outaouais à la satisfaction de ce Conseil, ; 

ATTENDU QU'il est primordial d'assurer la continuation de ce service; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, le renouvellement du 
Protocole d'entente entre la MRC des Collines-de-l'Outaouais et la Société de 
Transport La Pêche et la Corporation de transport collectif des Collines qui entrera 
en vigueur à compter du 1er janvier 2019 et se terminera le 31 décembre 2023; 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QU'à son expiration, il se renouvellera pour des 
périodes successives de cinq (5) ans, aux mêmes termes et conditions, à moins d'un 
avis contraire donné par une des parties au 180 jours avant l'expiration du terme 
initial ou de tout renouvellement; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, le protocole d'entente avec 
la Société de transport de La Pêche et la Corporation de transport collectif des 
Collines, ainsi que tous les documents donnant effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-243 Terres publiques intramunicipales (TPI) Demande 
d'autorisation au ministère de l'Énergie et des Ressources 
humaines (MERN) en vue de la vente de lot TPI (Lot 50 - lot 28 
partie du rang 2 ouest, canton de Portland) 

ATTENDU QUE la MRC et le ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles du 
Québec) ont signé, en août 2016, une Convention de gestion territoriale pour les 
terres publiques intramunicipales (TPI); 

ATTENDU QUE cette convention permet à la MRC de vendre certains de ces lots 
TPI conditionnellement à l'approbation du ministère de l'Énergie et des Ressources 
naturelles du Québec; 

ATTENDU QUE par sa résolution 13-02-056, ce Conseil se prononçait en faveur 
d'un programme de vente de lots TPI ; 

ATTENDU QU'en 2013 la MRC a procédé à la mise en vente du TPI lot 50 -lot 28 
partie du rang 2 .ouest, canton de Portland (municipalité de Val-des-Monts) via un 
processus d'appel de soumissions publiques; 

ATTENDU QUE par sa résolution 13-09-342, ce Conseil autorisait la vente dudit lot 
à monsieur David Arntfield, mais que ce dernier s'est désisté annulant ainsi le 
processus transactionnel; 

ATTENDU QUE la tentative de vente, par la MRC, de ce même lot en 2013 
s'inscrivait dans le cadre d'une démarche visant la vente de trois (3) lots additionnels 
sur TPI , ces derniers ayant trouvé preneur; 

ATTENDU QUE le TPI lot 50- lot 28 partie du rang 2 ouest, canton de Portland, se 
trouve enclavé et, de ce fait, demeure difficilement accessible pour le prélèvement de 
la matière ligneuse; 

ATTENDU QUE ce lot est localisé en bordure du lac St-Pierre, soit un plan d'eau 
dédié à la villégiature, et que la MRC estime que les activités de coupes forestières 
demeurent peu compatibles avec cette vocation; 

ATTENDU QUE ce Conseil désire remettre en vente le TPI lot 50- lot 28 partie du 
rang 2 ouest, canton de Portland; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, conformément aux dispositions de la convention de 
gestion territoriale des terres publiques intramunicipales, demande au ministère de 
l'Énergie et des Ressources naturelles du Québec l'autorisation de procéder à la 
vente du TPI lot 50 - lot 28 partie du rang 2 ouest, canton de Portland; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Madame Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
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Adoptée à l'unanimité 

18-06-244 Avis de conformité au schéma d'aménagement - Règlement 
numéro 17-758 modifiant le règlement de zonage de la 
municipalité de La Pêche 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement révisé de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais, portant le numéro 44-97, est entré en vigueur le 4 février 1998 suite à 
son approbation par le ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du 
territoire; 

ATTENDU QUE selon l'article 137.2 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(LAU), tout règlement par lequel une municipalité adopte ou modifie ses règlements 
de zonage, de lotissement, de construction, sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux, celui prévu à l'article 116 ou l'un ou l'autre des règ lements prévus aux 
sections VIl à Xl et Xli de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, doit être transmis 
au Conseil de la MRC pour approbation; 

ATTENDU QUE la municipalité de La Pêche a adopté le règlement numéro 17-758 
afin d'amender le règlement de zonage no 03-429, de manière à créer la classe 
d'usages « Circuits de sentiers piétonniers hivernaux et activités connexes » et à 
autoriser ladite classe d'usages à l'intérieur de la zone Ra-201 ; 

ATTENDU QUE la municipalité de La Pêche a transmis à ce Conseil, aux fins 
d'approbation, une copie conforme du règlement numéro 17-758 conformément aux 
dispositions de la LAU; 

ATTENDU QUE le service du Développement durable a analysé le règlement en 
question et a conclu à la conformité de ce dernier aux objectifs du schéma 
d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, conformément à l'article 137.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. , chapitre A-19.1) et après avoir examiné le 
règlement numéro 17-758 de la municipalité de La Pêche, l'approuve et le déclare 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Madame Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, 
Stéphane Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-245 Avis de conformité au schéma d'aménagement - Règlement 
numéro 1048-18 modifiant le règlement de zonage de la 
municipalité de Chelsea 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement révisé de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais, portant le numéro 44-97, est entré en vigueur le 4 février 1998 su ite à 
son approbation par le ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du 
territoire; 

ATTENDU QUE selon l'article 137.2 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(LAU), tout règlement par lequel une municipalité adopte ou modifie ses règlements 
de zonage, de lotissement, de construction, sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux, celui prévu à l'article 116 ou l'un ou l'autre des règlements prévus aux 
sections VIl à Xl et Xli de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, doit être transmis 
au Conseil de la MRC pour approbation; 
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ATTENDU QUE la municipalité de Chelsea a adopté le règlement numéro 1048-18 
afin d'amender le règlement de zonage no 636-05, de manière à modifier certaines 
dispositions applicables aux lots localisés à l'intérieur du pôle multifonctionnel du 
centre-village, celles-ci portant sur le coefficient d'emprise au sol des bâtiments 
principaux et secondaires dans les zones RA-251 et RA-259; 

ATTENDU QUE la municipalité de Chelsea a transmis à ce Conseil, aux fins 
d'approbation, une copie conforme du règlement numéro 1048-18 conformément aux 
dispositions de la LAU; 

ATTENDU QUE le service du Développement durable a analysé le règlement en 
question et a conclu à la conformité de ce dernier aux objectifs du schéma 
d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, conformément à l'article 137.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. , chapitre A-19.1) et après avoir examiné le 
règlement numéro 1048-18 de la municipalité de Chelsea, l'approuve et le déclare 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Madame Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-246 Avis de conformité au schéma d'aménagement - Règlement 
numéro 1058-18 modifiant le règlement de zonage de la 
municipalité de Chelsea 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement révisé de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais, portant le numéro 44-97, est entré en vigueur le 4 février 1998 suite à 
son approbation par le ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du 
territoire; 

ATTENDU QUE selon l'article 137.2 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(LAU) , tout règlement par lequel une municipalité adopte ou modifie ses règlements 
de zonage, de lotissement, de construction, sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux, celui prévu à l'article 116 ou l'un ou l'autre des règlements prévus aux 
sections Vil à Xl et Xli de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, doit être transmis 
au Conseil de la MRC pour approbation; 

ATTENDU QUE la municipalité de Chelsea a adopté le règlement numéro 1058-18 
afin d'amender le règlement de zonage no 636-05, de manière à y préciser qu'un 
seul bâtiment principal est autorisé par lot; 

ATTENDU QUE la municipalité de Chelsea a transmis à ce Conseil, aux fins 
d'approbation, une copie conforme du règlement numéro 1058-18 conformément aux 
dispositions de la LAU; 

ATTENDU QUE le service du Développement durable a analysé le règlement en 
question et a conclu à la conformité de ce dernier aux objectifs du schéma 
d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
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ET RÉSOLU QUE ce Conseil, conformément à l'article 137.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1) et après avoir examiné le 
règlement numéro 1058-18 de la municipalité de Chelsea, l'approuve et le déclare 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Madame Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, 
Stéphane Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-247 Avis de conformité au schéma d'aménagement - Règlement 
numéro 555-18 modifiant le règlement de zonage de la 
municipalité de Cantley 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement révisé de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais, portant le numéro 44-97, est entré en vigueur le 4 février 1998 suite à 
son approbation par le ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du 
territoire; 

ATTENDU QUE selon l'article 137.2 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(LAU}, tout règlement par lequel une municipalité adopte ou modifie ses règlements 
de zonage, de lotissement, de construction, sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux, celui prévu à l'article 116 ou l'un ou l'autre des règlements prévus aux 
sections VIl à Xl et Xli de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, doit être transmis 
au Conseil de la MRC pour approbation; 

ATTENDU QUE la municipalité de Cantley a adopté le règlement numéro 555-18 
afin d'amender le règlement de zonage no 269-05, de manière à prohiber la classe 
d'usages « poste d'essence » dans la zone 40-C; 

ATTENDU QUE la municipalité de Cantley a transmis à ce Conseil, aux fins 
d'approbation, une copie conforme du règlement numéro 555-18 conformément aux 
dispositions de la LAU; 

ATTENDU QUE le service du Développement durable a analysé le règlement en 
question et a conclu à la conformité de ce dernier aux objectifs du schéma 
d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil , conformément à l'article 137.3 de la Loi sur 
J'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1) et après avoir examiné le 
règlement numéro 555-18 de la municipalité de Cantley, l'approuve et le déclare 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Madame Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, 
Stéphane Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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Gestion des cours d'eau - Soutien financier aux municipalités 
propriétaires de barrages à forte contenance 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais s'est vue confier la compétence 
sur les cours d'eau et les lacs situés sur son territoire en vertu des articles 103 à 110 
de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q. , ch . C-47.1) en vigueur depuis le 
1er janvier 2006; 

ATTENDU QUE suivant l'article 110 de la Loi sur les compétences municipales, la 
MRC des Collines-de-l'Outaouais a compétence pour réaliser dans un lac, des 
travaux de régularisation du niveau de l'eau ou d'aménagement du lit; 

ATTENDU QUE madame Isabelle Melançon, ministre du Développement durable, de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC), a 
annoncé le 25 mai 2018 l'investissement de 45,7 M$ pour la gestion et l'entretien des 
barrages publics et municipaux; 

ATTENDU QUE 13.7 M$ de ces investissements serviront au soutien financier des 
municipalités qui sont propriétaires d'un barrage à forte contenance; 

ATTENDU QU'entre 2013 et 2017, la MRC a mené deux (2) projets majeurs de 
réfection de barrages de forte contenance à Chelsea et à Val-des-Monts; 

ATTENDU QUE ces travaux ont été imposés suite à des interventions du Centre 
d'expertise hydrique du MDDELCC; 

ATTENDU QUE ces travaux visaient également à maintenir des niveaux d'eau 
acceptables pour la villégiature, pour maintenir la valeur foncière des propriétés et 
dans un but de conservation et de mise en valeur des écosystèmes; 

ATTENDU QUE ces deux (2) projets ont requis des investissements totaux de plus 
de 2 837 000 $; 

ATTENDU QU'aucun programme de soutien financier n'était alors disponible pour 
supporter ce type de projets; 

ATTENDU QUE tous les frais encourus par ces projets sont présentement 
entièrement portés à la charge des municipalités locales, des citoyens et des 
propriétaires riverains; 

ATTENDU QUE les règlements d'emprunt adoptés par la MRC pour financer ces 
projets représentent un fardeau que les municipalités de Chelsea et de Val-des­
Monts et leurs citoyens supporteront encore pour une durée de 30 ans; 

ATTENDU QUE ces deux (2) projets cadrent parfaitement avec les objectifs 
poursuivis par les investissements annoncés par la ministre du Développement 
durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques; 

ATTENDU QUE le MDDELCC est présentement à établir les paramètres qui 
guideront le soutien financier accordé aux municipalités propriétaires de barrages à 
forte contenance; 

ATTENDU QU'il y a lieu pour la MRC de demander au MDDELCC que les projets 
réalisés entre 2013 et 2018 soient admissibles au soutien financier qui sera accordé 
aux municipalités propriétaires de barrages à forte contenance; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil , par la présente, demande au ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques que les projets réalisés entre 201 3 et 2018 soient admissibles au soutien 
financier qui sera accordé aux municipalités propriétaires de barrages à forte 
contenance; 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de transmettre copie de la présente résolution à 
madame Isabelle Melançon, ministre du Développement durable, de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, à monsieur 
Martin Coiteux, ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire, à la 
Fédération québécoise des municipalités et aux municipalités locales de la MRC; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-249 Avis de conformité au schéma d'aménagement - Règlement 
numéro 2018-04 modifiant le règlement de zonage de la 
mun ici pa lité Notre-Dame-de-la-Salette 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement révisé de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais, portant le numéro 44-97, est entré en vigueur le 4 février 1998 suite à 
son approbation par le ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du 
territoire; 

ATTENDU QUE selon l'article 137.2 de la Loi sur l'aménagement et l 'urbanisme 
(LAU), tout règlement par lequel une municipalité adopte ou modifie ses règlements 
de zonage, de lotissement, de construction, sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux, celui prévu à l'article 116 ou l'un ou l'autre des règlements prévus aux 
sections Vil à Xl et Xli de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, doit être transmis 
au Conseil de la MRC pour approbation; 

ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette a adopté le règlement 
numéro 2018-04 afin d'amender le règlement de zonage no 2000-05 de manière à 
créer la nouvelle zone 111 à l' intérieur de laquelle seront notamment autorisés 
certains usages commerciaux et industriels ; 

ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette a transmis à ce 
Conseil, aux f ins d'approbation, une copie conforme du règlement numéro 2018-04 
conformément aux dispositions de la LAU; 

ATTENDU QUE le service du Développement durable a analysé le règ lement en 
question et a conclu à la conformité de ce dernier aux objectifs du schéma 
d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, conformément à l'article 137.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1) et après avoir examiné le 
règlement numéro 2018-04 de la municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette, 
l'approuve et le déclare conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux 
dispositions du document complémentaire. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Madame Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, 
Stéphane Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-250 Développement sociale 
Outaouais 

Participation au Défi parité 

ATTENDU QUE l'Assemblée des groupes de femmes d'interventions régionales 
(AGIR Outaouais), a fait la présentation du projet Défi parité Outaouais; 
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ATTENDU QUE le Défi parité Outaouais vise à soutenir les MRC volontaires dans 
l'élaboration d'une politique d'égalité et d'un plan d'action qui l'accompagne 
favorisant l'atteinte de la parité femmes/hommes; 

ATTENDU QUE le Défi Parité Outaouais vise également à accompagner les élus et 
fonctionnaires municipaux des MRC dans la compréhension des enjeux d'égalité en 
vue d'augmenter leur impact décisionnel notamment dans la transformation de leur 
environnement afin que les femmes s'y engagent et s'y maintiennent; 

ATTENDU QUE ce Conseil adhère aux principes d'égalité et de parité véhiculés par 
le Défi Parité Outaouais; 

ATTENDU QU'AGIR Outaouais offre le soutien technique nécessaire à la réalisation 
de ce projet; 

ATTENDU QUE ce projet est à coût nul pour la MRC des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QU'il y a lieu de confirmer la participation de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais au Défi parité Outaouais; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil confirme, par la présente, la participation de la MRC 
des Collines-de-l'Outaouais au Défi parité Outaouais; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de créer un comité mixte constitué de sept (7) 
personnes chargées d'élaborer une politique d'égalité et un plan d'action favorisant 
l'atteinte de la parité hommes/femmes; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-251 Cours d'eau -Autorisation au projet de stabilisation des rives -
Ruisseau Chelsea 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais s'est vue confier la compétence 
sur les cours d'eau et les lacs situés sur son territoire en vertu des articles 103 à 109 
de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q. , ch. C-47.1) en vigueur depuis le 
1er janvier 2006; 

ATTENDU QUE suivant l'article 104 de la Loi sur les compétences municipales, la 
MRC des Collines-de-l'Outaouais peut adopter des règlements pour régir toute 
matière relative à l'écoulement des eaux d'un cours d'eau, y compris les traverses, 
les obstructions et les nuisances; 

ATTENDU QUE conformément à l'article 104 de la Loi sur les compétences 
municipales, la MRC des Collines-de-l'Outaouais a adopté, le 18 janvier 2011 , le 
règ lement n° 152-10 pour régir toute matière relative à l'écoulement des eaux d'un 
cours d'eau de son territoire; 

ATTENDU QUE le ministère de la Sécurité publique et la municipalité de Chelsea 
effectuent la planification d'un projet de stabilisation de zones de mouvement de 
masse aux abords du Ruisseau Chelsea; 

ATTENDU QU'une partie des travaux prévus dans le cadre de ce projet pourront 
affecter le lit, le littoral ou la rive du Ruisseau Chelsea; 

ATTENDU QUE l'article 3 du règlement n° 152-10 de la MRC se lit ainsi : 
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Article 3 - Disposition générale Toute intervention par une 
personne qui affecte ou est susceptible d'affecter l'écoulement des 
eaux d'un cours d'eau, dont notamment des travaux 
d'aménagement ou d'entretien, est prohibée, à moins qu 'elle 
rencontre les exigences suivantes : 

a) l'intervention est autorisée en vertu du présent règlement et, 
lorsque requis, a fait préalablement l'objet d'un permis valide émis 
conformément aux conditions applicables selon la nature de cette 
intervention; 

b) l'intervention est autorisée en vertu d'une décision spécifique et 
expresse de la MRC des Collines-de-l'Outaouais en conformité à 
la Loi; 

c) l'intervention a fait l'objet d'un certificat ou d'un permis délivré 
par une autre autorité compétente, lorsque requis; 

d) l'intervention a fait l'objet d'un certificat ou d'un permis d'une 
municipalité locale en vertu de l'application de la Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables mise en 
vigueur en vertu des règlements d'urbanisme de ladite municipalité 
locale. 

Le fait pour un propriétaire d'effectuer une intervention autorisée 
par le présent règlement ne le dispense pas d'effectuer cette 
intervention en respectant toute autre exigence qui pourrait lui être 
imposée par une loi ou un autre règlement en vigueur, 

ATTENDU QU'il y a lieu pour la MRC d'autoriser, en vertu du règlement n° 152-10, 
le min istère de la Sécurité publique et la municipalité de Chelsea à réaliser le projet 
stabilisation de zones de mouvement de masse aux abords du Ruisseau Chelsea; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, en vertu du règ lement n° 
152-10, le ministère de la Sécurité publique et la municipalité de Chelsea à réa liser 
le projet stabi lisation de zones de mouvement de masse aux abords du Ruisseau 
Chelsea ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire­
trésorier à négocier et convenir d'une entente intermunicipale de délégation de 
compétence à intervenir entre la MRC des Collines de l'Outaouais et la municipalité 
de Chelsea tel que déposée au Conseil; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-252 Appui à la campagne d'Équité Outaouais auprès du 
gouvernement du Québec pour un investissement public 
équitable en santé, en éducation et en justice social entre 
l'Outaouais et les autres régions comparables au Québec 

ATTENDU QUE les secteurs de la santé, de l'éducation et de la justice sociale sont 
tous sous-financés au Québec; 
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ATTENDU QUE l'Outaouais souffre doublement de ce sous-financement chronique 
par rapport aux autres régions comparables du Québec puisqu'elle n'obtient pas sa 
part en ce qui concerne la répartition des fonds publics per capita, le manque de 
professionnels et de travailleurs de la santé, et le manque d'infrastructures et 
d'équipements, ce qui provoque entre autres des dépenses énormes pour les soins 
prodigués en Ontario; 

ATTENDU QUE l'Outaouais souffre d'un manque de programmes collég iaux et de 
baccalauréat, ce qui force une partie importante de notre jeunesse à aller étud ier à 
l'extérieur de notre région et à s'exiler définitivement; 

ATTENDU QUE le financement de nos organisations communautaires st gelé depuis 
des années, et que par conséquent, les besoins en services sociaux de notre 
population défavorisée sont négligés par faute de moyens; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil appuie, par la présente, la campagne d'Équité 
Outaouais dans sa demande auprès du gouvernement du Québec pour : 

o Une augmentation significative du financement public des soins de santé en 
Outaouais pour rattraper le financement des régions comparables au 
Québec; 

o Une augmentation significative des programmes collégiaux et de 
baccalauréat pour combler le manque de programmes qui obligent nos 
jeunes à s'exiler; 

o Une augmentation significative du financement de nos groupes 
communautaires pour leur permettre de réaliser adéquatement leur mission 
d'entraide et de justice sociale. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

Correspondance 

DATE EXPÉDITEUR OBJET 

2018-05-30 Ville de Gatineau Transbordement des matières 
composta bles 

2018-05-30 Ministre des Transports, de la Programme de subvention au transport 
Mobilité durable et de adapté - Aide financière de 173 650 $ à 
l'Électrification des transports venir 

2018-06-01 Ministre des Ressources Laboratoires de Chalk River 
naturelles 

2018-06-11 Société d'Habitation du Nouveau programme pour petits centres 
Québec d'affaires commerciaux et communautaires 

2018-06-11 Société d'Habitation du RénoRégion - Annonce d'un montant de 
Québec 24 000$ 

2018-06-13 Ministère des Forêts, de la Programme d'aménagement durable des 
Faune et des parcs forêts 
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Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Levée de la séance 

Il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée, l'ordre du jour étant épuisé. 

Adoptée à l'unanimité 

Il est 19h30. 

ca~~ ~l 
Préfète 
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